
































Le Plan Local d’Urbanisme 
Lettre d’information n°1 – Octobre 2014 

 
Pour une vision à 10 ans de notre territoire 

 
Le mot du maire 

 
« La maîtrise du rythme de développement, ne pas construire plus que ce que les infrastructures du territoire ne 
peuvent supporter, sont les grand thèmes qui ont poussé le Conseil Municipal à s’engager dans l’élaboration d’un 
plan Local d’Urbanisme (P.L.U.).   
Il s’agit aujourd’hui, non pas de remettre en cause le droit de propriété mais bien de mettre tout en œuvre pour 
permettre à la Commune de se développer en cohérence avec ses ressources et ses besoins. L’exercice qui est 
demandé au Conseil Municipal : avoir une vision  partagée du territoire dans les 10 ans. 
Dans le cadre d’une concertation élargie, le Conseil municipal d’Ansacq souhaite faire participer la population 
communale à ce projet. Pour cela, au fil de l’avancement des études, plusieurs lettres d’information paraîtront et une 
réunion publique sera organisée. Votre participation est la bienvenue ! … » 
 

Madame le Maire d’Ansacq 

 
Qu’est-ce que le P.L.U. ? 
 
Le Plan Local d’Urbanisme est un document qui régit sur le territoire communal les dispositions d’urbanisme 
participant au cadre de vie de ses habitants. Il expose la volonté de la commune en matière d’aménagement et 
respecte les prérogatives et les recommandations des autres acteurs influant sur la vie locale (Etat, Région, 
Département, Intercommunalité, etc…). 
 
 
Le contenu du P.L.U. 
 

• Le rapport de présentation qui expose le diagnostic, explique les choix retenus, évalue les incidences de ces 
choix sur l’environnement et expose la manière dont le plan prend en compte la préservation et la mise en 
valeur de cet environnement. Il définit les enjeux du territoire. 

• Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (P.A.D.D.) définit la vision à moyen terme du 
territoire pour les 10 ans à venir. 

• Les orientations d’aménagement et de programmation  relatives à des quartiers ou à des secteurs à mettre 
en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager (maillage piéton et voirie, espace public…). C’est en fait un 
« zoom » sur certains secteurs stratégiques. 

• Les documents graphiques indiquent la délimitation des zones et la localisation des différentes prescriptions 
réglementaires.  

• Le règlement fixe les règles applicables dans les différentes zones. Il comprend 16 articles : 
- 1 à 2 indiquent ce qui est interdit ou autorisé sous conditions 
- 3 à 8 indiquent le comment 
- 9 à 14 indiquent le combien (emprise, volume) 
- 15 et 16 indiquent les obligations en matière de performance énergétique et  de communication 

numérique 
• Les annexes comprennent notamment les pièces obligatoires relatives aux servitudes d’utilité publique, aux 

périmètres de risques… 
 

 



La procédure  
 

 
 

 
 
 
 Le Planning 
 
NB : Ce planning est donné à titre indicatif et peut être amené à évoluer au fil de la procédure. 
 

• Octobre 2014    Démarrage des études / Diagnostic 
• Mai 2015                 Présentation globale du diagnostic 
• Juin 2015 – Septembre 2015  Débat du Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

     (P.A.D.D.) 
• Octobre 2015    Réunion publique / Présentation du diagnostic et des  

Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 
• Novembre 2015 - Avril 2016  Rédaction des documents réglementaires 
• Mai 2016 – Juillet 2016                             Consultation des services de l’Etat 
• Août 2016 – Septembre 2016  Enquête publique 
• Octobre 2016    Approbation du P.L.U. 

Approbation 
du Plan Local 
d’Urbanisme 

2ème phase de 
concertation : réunion 

publique 



Le Plan Local d’Urbanisme 
Lettre d’information n°2 – novembre/décembre 2015 

 
Organisation d’une réunion publique 

 
Le mot du maire 

 
 
« L’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de la commune avance. Après la réalisation d’un diagnostic complet du 
territoire communal, le conseil municipal s’est attaché à définir les grandes orientations d’aménagement de la 
commune.  
 

Dans le cadre d’une large consultation avec la population, nous vous invitons à participer à la 
réunion publique organisée le vendredi 15 janvier 2016 à 19H00  

à la Salle de réunion de la commune. 
 

Le diagnostic et les orientations d’aménagement retenues vous seront présentés d’une manière générale. Ce projet 
communal vous concerne, votre participation à tous est un gage de réussite pour la suite de nos réflexions. » 

 
Le Maire d'Ansacq 
 

 
 
Rappel de la procédure 
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Le Plan Local d’Urbanisme 
Lettre d’information n°3 – janvier 2016 

 
L’analyse des données de base et les grands objectifs du  
Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

 
Le mot du maire 
 
« Dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) et d’une concertation 
élargie avec tous les habitants de la commune, vous avez déjà été destinataire de deux 
lettres d’informations. La première s’attachait notamment à vous expliquer le rôle d’un plan 
Local d’Urbanisme, la procédure d’élaboration ainsi que le planning envisagé. Le diagnostic 
et les premières orientations sont terminés à ce jour et la réunion publique a eu lieu.  
Cette troisième lettre d’information vous indique les grandes lignes du diagnostic présenté 
ainsi que les grandes orientations exposées lors de cette réunion publique en date du 15 
janvier 2016. Les personnes présentes ont notamment pris connaissance des 9 grands 
objectifs du Projet d’Aménagement et de Développement Durables. Le présent bulletin 
résume ainsi de façon synthétique ce qui a été exposé. Tous les documents présentés en 
réunion publique sont en libre consultation dans les locaux de la mairie aux heures 
d’ouverture. Je vous engage à venir les découvrir. Un registre sera à votre disposition sur 
lequel vous pourrez inscrire vos éventuelles remarques.» 

 
Madame le Maire d’Ansacq 
 

 
Rappel de la procédure 

 
             Avancement des études 
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L’analyse des données de base : les points principaux 
 
 
Cette analyse est le point de départ des réflexions communales afin de mettre en valeur les atouts 
communaux et de proposer des solutions aux problématiques recensées. Ce résumé ne présente 
que les points les plus importants du diagnostic. 
 

• Analyse démographique et de l’habitat 
Niveau le plus bas de la population en 1975 avec 88 habitants. Stabilisation de la population autour des 270 
habitants entre 1999 et 2011 avec une forte augmentation entre 1975 et 1990. L’évolution de la population est liée 
à l’évolution de l’habitat. Entre 1975 et 1990, on constate la réalisation de constructions neuves et un 
renouvellement au sein des constructions existantes. Aujourd’hui, on assiste à un ralentissement de la croissance 
lié à un ralentissement de la construction et à l’arrêt potentiel du renouvellement. On peut également constater un 
vieillissement de la population malgré une population plutôt jeune. Il existe un potentiel futur de renouvellement au 
sein des constructions existantes à prendre en compte dans l’évolution future du territoire.  

 
• Les activités économiques 

12 activités économiques intégrées au tissu bâti au sein des constructions à usage d’habitation. Aucun projet de 
mentionné au sein des questionnaires retournés. 
L’activité agricole est la principale activité économique du territoire. Recensement de 2 sièges d’exploitation et de 
2 exploitants extérieurs qui possèdent des bâtiments sur le territoire communal. Ils constituent des entités 
foncières isolées par rapport à l’enveloppe urbaine. Présence d’une activité d’apiculture et d’un élevage 
d’agrément de chevaux soumis au règlement sanitaire départemental. 

 
• Les équipements d’infrastructure et de superstructure 

Le territoire est traversé par 3 départementales. Seule la RD n°144 traverse le bourg. 
Le territoire présente la particularité d’être traversé par des circuits de randonnée et des sentiers de grande 
randonnée : GR 124, GR 225, circuit de la vallée Monnet et circuit du camp des cerfs. Des voies de desserte 
locales sont également remarquables avec notamment la présence de cavées.  
Un problème de défense incendie doit être étudié dans la rue du Val, au niveau de la ferme du Plessier Bilbaut et 
des 2 constructions isolées au croisement des RD 929 et 89 (compétence communauté de communes). Une 
partie de la rue du Val présente également un déficit de desserte basse tension.  

 
• Analyse topographique  

Topographie marquée sur le territoire. Le bourg bâti s’insère en fond de vallée humide. Le thalweg principal 
passe au milieu du bourg. Il correspond au ru « Le foulandreau ».  
Le territoire présente une sensibilité à la remontée de nappe (au niveau du bourg bâti mais présence également 
de nappes perchées). 
Les abords du ru « Le Foulandreau » sont répertoriés en zone humide par l’Etat. Un relevé plus précis des zones 
humides au sein du territoire est en cours.  

 
• La structure paysagère  

Le paysage de grande culture et le paysage de massifs forestiers constituent l’essentiel du territoire communal. 
Les massifs boisés sont importants autour des vallées Foulandreau et Rotinet. Les espaces intermédiaires autour 
de l’enveloppe urbaine (friches, pâtures)  sont très importants pour leur rôle tampon et leur rôle de réservoir de 
biodiversité. Le ru et ses rives présentent également une faune et une flore spécifique. Le territoire communal est 
traversé par des corridors écologiques à préserver. 
 

• La structure urbaine et le patrimoine vernaculaire 
Plusieurs éléments patrimoniaux sont recensés (calvaires, lavoir, porche et mur). 
L’église Saint-Lucien est inscrite au titre des monuments historiques. L’architecte des bâtiments de France doit 
obligatoirement être consulté pour toute autorisation d’urbanisme. 
Suivant l’évolution urbaine constatée, l’étude de la réceptivité du tissu urbain a permis de dénombrer environ 15 
dents creuses (27 logements estimés).suivant ces possibilités futures de construction, le taux d’évolution 
démographique moyen est estimé entre 0.6 et 0.8%/an à l’échelle 2030. 
 

 
L’élaboration du Plan Local d’Urbanisme d’Ansacq doit tenir compte de plusieurs documents hiérarchiquement 
supérieurs à savoir : le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Seine-Normandie, le 
schéma régional du climat de l’air et de l’énergie, le schéma des carrières de Picardie et le plan de gestion des 
risques d’inondation Seine Normandie. Les orientations du schéma de cohérence écologiques sont connues 
mais le document n’est pas approuvé. 
 
Les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables doivent respecter l’article L.151-5 du 
code de l’urbanisme qui définit l’ensemble des orientations que les communes doivent traduire. 



 
 
 

Les 9 grands thèmes du Projet d’Aménagement  
et de Développement Durables 

 
 

• Thème 1 : La conservation du caractère paysager 
La protection du paysage, des espaces naturels et forestiers 
La préservation et la remise en bon état des continuités écologiques 

* Conservation des éléments caractéristiques du paysage 
* Maintien de la couronne forestière et des espaces de friches/pâtures autour de l’enveloppe urbaine 
* Préservation des zones humides et des corridors écologiques 
* Maintien et mise en valeur de différentes perspectives paysagères 

 
• Thème 2 : La conservation du caractère architectural 

* Mise en place de mesures protectrices sur certains éléments architecturaux prégnants 

 
• Thème 3 : Les risques naturels associés au territoire communal et les enjeux 

environnementaux 
* Protection des éléments de gestion pluviale significatifs et de tous les éléments naturels jouant un rôle 
dans la gestion pluviale 
* Préservation d’un talus à l’ouest de l’enveloppe urbaine 
* Préservation de la qualité de l’eau de la nappe et des milieux aquatiques 

 
• Thème 4 : Le développement économique 

* Pas de développement de zone commerciale 
* Maintien des activités existantes et possibilité d’installation de nouvelles sans nuisance ni danger pour 
les habitations existantes 
* Protection des espaces agricoles 

 
• Thème 5 : Les transports et les déplacements 
La circulation piétonne / Un enjeu de valorisation du loisir pédestre et du territoire communal 

* Préservation de l’ensemble des itinéraires de randonnée recensés 
* Création de nouveaux itinéraires permettant de compléter le maillage au sein du territoire 

 
• Thème 6 : La maitrise du développement de l’habitat 
Une politique d’aménagement et d’urbanisme modérée / La lutte contre l’étalement urbain 

* Choix d’une évolution réduite et limitée à l’enveloppe urbaine actuelle 
* Estimation d’un taux de croissance à 0.8%/an en moyenne soit environ 1 logement par an. 
* Aucune définition d’extension d’urbanisation et donc aucune consommation foncière à usage d’habitat  

 
• Thème 7 : Une politique d’amélioration des aménagements et équipements communaux 

* Programmation des travaux de défense incendie avec la structure compétente 
* Programmation de la mise en place de l’assainissement collectif avec la structure compétente 
* Aménagement d’un espace de retournement pour améliorer la collecte sélective des déchets dans la 
Franche rue. 
* Aménagement de places de stationnement 

 
• Thème 8 : Favoriser une urbanisation économe en ressources énergétiques 

* Permettre le développement des énergies renouvelables, la rénovation thermique du parc ancien et 
l’utilisation des nouvelles technologies dans le neuf 

 
• Thème 9 : Pérenniser le développement des communications numériques 

* Permettre l’accès au service numérique très haut débit 























http://www.territoires-villes.cerema.fr/zones-d-activite-economique-en-peripherie-les-a1464.html
http://developpement-durable.bsocom.fr/statistiques/ReportFolders/ReportFolders.aspx






http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/patnat/index.php?recup_num_dep=60&submit=Valider
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/patnat/index.php?recup_num_dep=60&submit=Valider
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/patnat/index.php?recup_num_dep=60&submit=Valider
http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220014095
http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220013815
http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220014096
http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220005063
http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220013813
http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220013814
http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220013611
http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220220020
http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220005053
http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220005069
http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220420008
http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220420007
http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220014099
http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220420006
http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220014097
http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220014098
http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220013618


http://www.picardie.developpement-durable.gouv.fr/inventaires-2014-des-sites-classes-et-des-sites-a1976.html
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/sites/arretes/60-08.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/sites/60-08-carte.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/sites/60-08.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/sites/arretes/60-08.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/sites/60-08-carte.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/sites/60-08.pdf
http://www.natura2000-picardie.fr/site-FR2200377
http://www.natura2000-picardie.fr/site-FR2200378
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/patnat/zico/PE-06.pdf
http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220013798
http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220420018
http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220420018
http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220420009
http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220005061
http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220420005


http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026313963&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.developpement-durable.gouv.fr/L-evaluation-environnementale-des,25703.html
http://www.picardie.developpement-durable.gouv.fr/demande-d-examen-au-cas-par-cas-a1411.html


http://www.tvb-picardie.fr/
http://www.tvb-picardie.fr/




http://draaf.picardie.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/PPRDFdePicardie-document-final_cle0391f1.pdf






http://www.prim.net/
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/mouvements-de-terrain/donnees#/dpt/60/com/60016/page/1
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/cavites-souterraines/donnees#/dpt/60/com/60016/page/1
http://cartelie.application.developpement-durable.gouv.fr/cartelie/voir.do?carte=inventaires_cavites&service=DDT_60
http://cartelie.application.developpement-durable.gouv.fr/cartelie/voir.do?carte=inventaires_cavites&service=DDT_60
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/mouvements-de-terrain/#/
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/cavites-souterraines/#/
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/cavites-souterraines/#/
http://www.oise.equipement-agriculture.gouv.fr/inventaire-departemental-des-a1957.html
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/evaluation-preliminaire-des-a1074.html
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/evaluation-preliminaire-des-a1074.html


http://cartelie.application.developpement-durable.gouv.fr/cartelie/voir.do?carte=inventaires_cavites&service=DDT_60
http://cartelie.application.developpement-durable.gouv.fr/cartelie/voir.do?carte=inventaires_cavites&service=DDT_60
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/alea-retrait-gonflement-des-argiles#/
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http://basol.developpement-durable.gouv.fr/
http://basol.developpement-durable.gouv.fr/
http://basias.brgm.fr/
http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/rechercheICForm.php




La présente fiche fait la synthèse des informations connues des services de l'État en 
matière de captage d'eau potable et d'études et de choix d'assainissement.

Captage d'eau potable

Captage d'eau potable 
(CEP)

La commune n’est pas concernée par un périmètre de point de  
captage des eaux potables.

Carte publiée par l'application CARTELIE
© Ministère de l'Écologie, de l'Énergie, du Développement durable et de la Mer

CP2I (DOM/ETER)

F
I
C
H
E

n°
5

S'il  ne s'agit  pas de faire un « urbanisme de 
tuyaux »,  le  projet  de  développement  durable  
d'un territoire ne peut être envisagé sans que soit  
menée  une  réflexion,  en  concertation  avec  les  
services  gestionnaires  des  réseaux,  sur  les  
besoins  d'approvisionnement  en  eau  de  la  
population  et  sur  la  capacité  des  réseaux  
existants,  en  matière  d'évacuation  des  eaux  de  
ruissellement et des eaux usées, à supporter les  
nouveaux développements projetés. 

En pratique, et au-delà du choix des secteurs  
d'extension de l'urbanisation en fonction de l'état  
des réseaux, le coefficient d'occupation des sols  
est un outil réglementaire particulièrement adapté  
à la définition de droits à construire adaptés à la  
capacité  des  équipements  existants  ou 
programmés.

Par  ailleurs,  il  convient  d'insister  sur  le  coût  
des  systèmes  d'évacuation  des  eaux  qui  

nécessitent des investissements dont l'importance  
est comparable celle de la voirie.

Dans  cette  perspective,  les  études  liées  à  
l'élaboration des zonages d'assainissement visés  
à  l'article  L2224-10  du  code  général  des  
collectivités  territoriales  prennent  toute  leur  
importance.

Enfin,  il  faut  souligner  la  dimension  le  plus  
souvent intercommunale de la question de l'eau.  
En particulier, les communes doivent tenir compte  
dans  leur  programmation  relative  aux  réseaux  
d'adduction  d'eau  ou  d'assainissement  des  
orientations, quand ils existent  ou sont  en cours  
d'élaboration,  des  schémas  directeurs  
d'aménagement et de gestion de l'eau (SDAGE)  
ou des  schémas d'aménagement  ou  de gestion  
de l'eau (SAGE).

Commune d’Ansacq  -  Fiches synthétiques
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Asainissement

Etudes et choix 
d'assainissement

Observations

Mode  d'assainissement 
actuel Individuel Collectif

Schéma  directeur 
d'assainissement réalisé non oui

Existence  d'un  zonage 
d'assainissement oui Non

Choix d'assainissement Collectif 
pour le village

Individuel 
pour les écarts

Date de choix :
18/09/2008

La commune d’Ansacq n’est pas dotée de station d'épuration (STEP) sur son territoire.

Hydraulique

Le territoire communal est traversé par un cours d'eau non domanial, le ru de Moineau 
dont la police des eaux incombe à la DDT de l'Oise :
- l’objectif de qualité du cours d’eau est, pour la Directive Cadre sur l'Eau ( DCE ), bon 
potentiel écologique en 2015 et bon état chimique en 2021.
- la catégorie piscicole est la première.
- cours d’eau proposé au classement au titre de l’article L;214-17,1 et 2 du code de 
l’environnement.  Tout  ouvrage doit  y être géré,  entretenu et  équipé selon les règles 
définies par l’autorité administrative, en concertation avec le propriétaire ou , à défaut, 
l’exploitant.

Il existe une servitude de passage sur les berges des cours d’eau non domaniaux pour 
l’entretien,  à  l’exclusion  des parcelles  attenantes  aux habitations  ou  closes  de mur. 
(Décret  n° 2005-115  en  application  des  articles  L.  211-7  et  L.  213-10  du  code  de 
l’environnement, ainsi que l’article L. 151-37-1 du code rural).

Il serait nécessaire de créer une servitude instituée par arrêté préfectoral en application 
de l’article L211-22 du code de l’environnement pour créer une zone de :
- rétention temporaire des eaux de crues ou de ruissellement
- mobilité du lit mineur du cours d’eau
- préservation ou restauration de zone humide dite ZHSGE(Zone Humide Stratégique 
pour la Gestion de l’Eau) ou ZHIEP( Zone Humide d’Intérêt Environnemental Particulier) 
au  titre  de l’article  L212-5-1  du  code  de l’environnement  dans  le  cadre  d’un SAGE 
approuvé.

La  DREAL  Picardie  a  récemment  mis  à  jour  son  atlas  de  l’eau  qui  est  librement 
consultable sur son site internet.

Documents d’aménagement et de gestion des eaux

La commune d’Ansacq est concernée par le Schéma Directeur d'Aménagement et de 
Gestion des Eaux du bassin de la Seine et des cours d'eau côtiers Normands approuvé 
par le Préfet coordonnateur de bassin le 20 novembre 2009. 

Un  guide  de  prise  en  compte  du  SDAGE  dans  les  documents  d'urbanisme  est 
téléchargeable sur le site internet de la DRIEE.

http://www.picardie.developpement-durable.gouv.fr/atlas-de-l-eau-document-complet-13-a924.html
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/article.php3?id%20article=72
http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=1490
http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=1490


Zones humides

Une cartographique interactive des zones humides de votre commune est accessible 
depuis le site internet de la DREAL  .  

Des plaquettes à destination des élus et des bureaux d'études ont été réalisées pour 
aider à la prise en compte des zones humides dans les documents d'urbanisme. Elles 
sont disponibles sur le site internet de la DDT.

Carte des cours d'eau

(Fiche mise à jour le 9 septembre 2015 - © DDT de l'Oise)

http://www.oise.equipement-agriculture.gouv.fr/spip.php?page=article&id_article=2466
http://cartelie.application.developpement-durable.gouv.fr/cartelie/voir.do?carte=Cartelie_zones_humides&service=DREAL_Picardie




Routes à grande circulation

Le territoire de la commune d’ d'Ansacq est traversé par les RD 929, 89, 144. La RD 
929 est classée comme une route de  3ème catégorie, la RD 144 est une route de  4ème 

catégorie et la route 89 est une route de 5ème catégorie.

Pour information, le classement des routes à grande circulation est défini dans le décret 
n° 2010-578 modifiant le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 fixant la liste des routes à 
grande circulation du 31 mai 2010.

Comptages

Des données fournies par le Conseil Général, il ressort pour : 
• la  RD  929,  classée  en  3ème catégorie,  près  de  2  806  véhicules  par  jour  étaient 

recensés en 2014 dont 3 % de poids lourds pour le PR24 et 3 587 véhicules dont 
3 % de poids lourds pour le PR29.

• la RD  144, classée en 4ème catégorie,  271  véhicules par jour étaient  recensés en 
1999 dont 2 % de poids lourds pour le PR6.

• La RD 89, classée en 5ème catégorie, près de 551 véhicules par jour étaient recensés 
en 2014 dont 1,8 % de poids lourds pour le PR1.

 Accidentologie

Sur la période courant  du 1er janvier  2009 au 31 décembre 2013,  1  accident  a été 
recensé :
• 1 sur la RD 959 faisant 1 blessé hospitalisé,

(A noter que seuls sont ici comptabilisés les accidents corporels, sur la base des procès-verbaux établis par les forces 
 de l'ordre. Les accidents matériels sont recensés par les compagnies d'assurance des propriétaires des véhicules, ces  
données n'étant pas disponibles dans le cadre du Porter à Connaissance)
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Politique publique prioritaire de l’État, la sécurité  
routière  fait  l'objet  d'un  programme  pluriannuel  
d'actions dont l'un des objectifs, au-delà du contrôle  
et de la sanction des comportements fautifs, est de  
faire émerger une culture tournée vers la prévention.  
Le  Grenelle  de  l'Environnement  a  aussi  mis  en  
avant le développement des nouvelles technologies  
d'information et de communication. L'aménagement  
numérique des territoires doit être intégré au projet  
territorial.

A  ce  titre,  les  auteurs  des  documents  
d'urbanisme doivent se mobiliser car ils peuvent agir  
en  posant  les  principes  de  base  susceptibles  
d'assurer  un  haut  niveau  de  sécurité  routière,  à  
savoir :
– la prise en compte des usagers vulnérables
– l'affectation  des  voies  avec  le  souci  d'un  

rééquilibrage des usages entre circulation et vie  
locale pour les voies traversant l'agglomération

– la vérification de la cohérence entre l'affectation  
des  voies  existantes  ou  projetées  et  leurs  

caractéristiques  afin  que  les  usagers  adaptent  
leur comportement.
Concrètement,  l'écriture du document  doit  être  

l'occasion  d'analyser  les  accidents  intervenus  ces  
dernières années, tout en évaluant l'impact en terme 
de sécurité des projets d'aménagement ou de voirie,  
une  attention  particulière  devant  être  portée  aux  
endroits  où  se  concentrent  des  usages  
particulièrement  vulnérables,  tels  que  les  sorties  
d'écoles ou parcs de stationnement.

Sur le fond, le document d'urbanisme approuvé  
doit notamment permettre d'éviter :
– des  extensions  urbaines  reliées  à  

l'agglomération seulement par la route
– un  recul  trop  important  des  constructions  

élargissant le champ visuel, et donc les vitesses
– des alignements droits trop longs
– la  multiplication  des  accès  nouveaux  sur  les  

voies principales de circulation
– de contraindre le développement des nouvelles  

technologies d'information et de communication.
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http://www.legifrance.gouv.fr/./affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022289346&fastPos=1&fastReqId=921790345&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/./affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022289346&fastPos=1&fastReqId=921790345&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/./affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022289346&fastPos=1&fastReqId=921790345&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/./affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022289346&fastPos=1&fastReqId=921790345&categorieLien=id&oldAction=rechTexte


Réglementation  routière

A toutes fins utiles, même si ce point échappe au sens strict à une approche en terme 
d'urbanisme, il peut être utile de rappeler que différents ouvrages techniques ont été 
réalisés  sur  certains  dispositifs  de  la  réglementation  routière.  Ces  ouvrages  sont 
consultables en direction départementale des Territoires, service des transports, de la 
sécurité et des crises, en particulier :
– le guide relatif aux ralentisseurs de type dos d'ânes et trapézoïdal
– le guide des coussins et plateaux
– le guide des zones 30 relatif à la modération de la vitesse en agglomération
– le guide relatif à l'amélioration de la signalisation verticale

Bruit des infrastructures de transport

La  loi  du  31  décembre  1992,  relative  à  la  lutte  contre  le  bruit,  a  mis  en  place  un 
classement des voies de circulation terrestres existantes en fonction du trafic et de leurs 
caractéristiques sonores. Ce classement est réalisé par le Préfet. 

Il n ‘existe pas d’arrêté de classement sonore sur la commune.

Pour information, une révision de ce classement est en cours sur le département. 

Aménagement numérique

Le  Schéma  Directeur  Territorial  d’Aménagement  Numérique  (SDTAN),  porté  par  le 
Conseil Départemental de l'Oise, a été approuvé le 21 mai 2012. Il est téléchargeable à 
partir du site internet du Conseil Départemental.

Même s'il n'existe pas de lien de prise en compte ou de compatibilité entre le SDTAN et  
les documents d'urbanisme, une certaine cohérence s'avère nécessaire si la collectivité 
souhaite pouvoir bénéficier d'une aide financière.

Le  rapport  de  présentation  du  PLU  devra  comporter  un  diagnostic  en  terme 
d'aménagement numérique du territoire. Sur ce point, je vous invite à consulter le  site 
internet du centre d'études technique de l'équipement du ministère de l’Écologie.

Circulations douces

La  commune  d’Ansacq  est  traversée  par  les  GR  124  et  225  inscrits  au  Plan 
départemental de tourisme pédestre adopté par délibération du conseil départemental 
de l’Oise du 18 janvier 1990.

Mobilité durable

La  DREAL  Picardie,  en  partenariat  avec  les  DDT(M),  les  CAUE,  l’ADEME  et  les 
agences d’urbanisme a produit le Référentiel Urbanisme et Déplacements. Ce guide a 
pour but d’améliorer la prise en compte de la mobilité et des déplacements dans les 
documents d’urbanisme. Il présente des pistes de réflexions mais aussi des exemples 
de bonnes pratiques.
Il est disponible sur le site internet de la DREAL.

–

Le Conseil Départemental de l’Oise a élaboré un programme d’actions en matière de 
mobilité repris dans son Plan départemental pour une mobilité durable.

(Fiche mise à jour le 9 septembre 2015 - © DDT de l'Oise)

http://www.oise.fr/mes-services/routes-voies-douces-et-transports/plan-departemental-pour-une-mobilite-durable/
http://www.picardie.developpement-durable.gouv.fr/referentiel-urbanisme-et-a1719.html
http://www.ant.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.ant.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.oise.fr/fileadmin/oise.fr/pdf/amenagement_territoire/Haut-debit/SDTAN-juin12.pdf
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La  Politique  Agricole  Commune (PAC)  reste  
un des  enjeux  majeurs  de l'Europe.  Elle  est  un  
des piliers de la Construction Européenne. Après  
des  débuts  triomphants,  elle  connaît  aujourd'hui  
une  phase  d'incertitudes  liées  à  des  difficultés  
budgétaires, amplifiées par l'arrivée de nouveaux  
membres dont les situations sont très diverses. 

En plus des effets liés à la PAC, l'agriculture  
française a connu de profondes mutations qui ont  
impacté  aussi  bien  la  production,  que  les  
exploitations, les métiers et la manière d'aborder  
le métier d'exploitant, le statut de l'agriculteur au  
sein de la société,  les coûts de production et la  
qualité  des  produits.  Face  à  ces  profonds  
changements,  les  exploitants  ont  dû  s'adapter  
parfois  en  anticipant,  parfois  en  subissant  les  
évolutions. 

Ainsi, comme toute la France, le département  
de  l'Oise  s'est  modernisé  même  si  le  type  de  
culture est resté en partie spécifique au territoire,  
en fonction des sols et du climat. Cette spécificité  
a  tendance  à  disparaître  peu  à  peu  grâce  aux  
évolutions et progrès techniques, très importants,  
de ces cinquante dernières années. 

Dans  le  département  de  l'Oise,  la  taille  des  
exploitations  s'est  accrue,  notamment  avec  les  
regroupements  d'exploitations  et  l'activité  s'est  
modernisée.  Les  cultures  de  céréales  sont  
prépondérantes  avec  une   production  destinée  
pour  une  large  part  aux  industries  agro-
alimentaires (IAA).

Le  département  de  l'Oise  bénéficie  de  
conditions  qui  font  de son territoire un des  plus  
compétitifs  et  dynamiques  du  pays  au  niveau  
agricole.  Environ  70%  de  la  surface  du  sol  de  
l'Oise  est   dédiée  à  l'agriculture.  Néanmoins,  
celle-ci a tendance à diminuer face à la pression  
foncière. Par rapport  à 2004,  le prix moyen des  
propriétés non bâties a augmenté de 4%, soit  5  
840 euros à l'hectare.

Les  données  structurelles  du  département  
laissent  apparaître  une  diminution  du  nombre  
d'actifs  agricoles,  toutes  catégories  confondues.  
La population  agricole  familiale comptait  13 461  
personnes  en  2000,  dont  7  010  actifs  sur  
l'exploitation.  Les  salariés  agricoles  permanents  
étaient au nombre de 1 920, à la même date. Ces  
chiffres ont quasiment été divisés par deux depuis  
1979.

Le nombre d'exploitations agricoles a suivi  la  
même tendance  et  a  fortement  diminué  depuis  
l'exode rural du début du XXème  siècle.  En 2005,  
l'Oise  comprenait  3  805  exploitations  pour  une  
Surface  Agricole  Utile  moyenne  d'environ  97 
hectares. Pour cette SAU totale, on estime que 6  
660 actifs sont nécessaires à temps complet sur  
les exploitations.

En  terme  de  cultures,  le  territoire  s'est  
spécialisé autour des céréales (blé tendre, orge,  
maïs...), des oléagineux (colza, soja, poix...), des  
pommes de terre et  des  betteraves  destinées  à  
l'industrie sucrière. 

Il existe aussi une production de légumes frais  
(petits  pois,  haricots  verts,  champignons,  
salades...) largement destinée aux conserveries. 

Les animaux sont également présents (bovins  
et ovins), avec une orientation plus marquée vers  
la production laitière. En 2005, 1 874 hectolitres  
de lait ont été produits.

 On note par contre la diminution des prairies  
naturelles qui ont été réduites de 27 % en 15  ans  
(en 1989 de 48 740 ha à 35 200 ha en 2004)  et  
que  l’on s’efforce  de  protéger  dans  le  cadre  
de   la   PAC  (obligation  de  maintien  de  ces  
prairies).

A  l'heure  actuelle,  un  nouveau  débouché 
apparaît  :  les  biocarburants  et  la  production  de  
biomasse. Une partie des productions de colza, et  
dans une moindre mesure celles de betteraves à 
sucre, s'orientent vers cette nouvelle voie. 
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Agriculture Durable

Un Plan Régional de l’Agriculture Durable (PRAD) fixe les grandes orientations de la 
politique agricole, agroalimentaire et agro-industrielle de l’État dans la région en tenant 
compte des spécificités des territoires ainsi que de l’ensemble des enjeux économiques, 
sociaux et environnementaux. Le PRAD de la Picardie a été approuvé le 18 février 2013 
et est téléchargeable sur le site internet de la DRAAF.

Recensement  Général  Agricole

Le recensement général agricole (RGA) est prescrit par une recommandation de la FAO 
qui prévoit sa réalisation chaque décennie et au niveau communautaire par le règlement 
n°1467/96 du Conseil du 17 décembre 1996. En France, le dernier RGA a eu lieu en l'an 
2000. Les recensements de l'agriculture précédents avaient eu lieu en 1970, 1979 et 
1988. Cette opération de grande ampleur répond aux besoins nombreux d'informations 
à des niveaux géographiques fins : commune, canton, région agricole. Le recensement 
consiste  en  une  enquête  auprès  de  chaque  exploitant  agricole  portant  sur  les 
caractéristiques  de  l'exploitation  agricole,  superficies,  cheptel,  matériel,  sur  son 
environnement économique,  sur  l'activité exercée sur  ces unités et  sur  la population 
vivant ou travaillant sur l'exploitation agricole.
La surface totale de cette commune est de 880 ha, la SAU est de 516 ha à la PAC 2013. 
Elle  représente  plus  de  61% de  la  surface  totale,  en  augmentation  par  rapport  au 
RA2000. (Sources : RGA 2000 et déclarations de la PAC 2013. Les référentiels sont différents,  
mais la variation ainsi calculée est toutefois significative)

http://draaf.picardie.agriculture.gouv.fr/PRAD,458




Valeur vénale des terres

La commune d’Ansacq fait partie de la petite région agricole du Clermontois.

La valeur vénale des terres par région agricole figure dans les tableaux ci-après.

Prix  des  terres  et  prés 
libres non bâtis

2008 2010 2012 2014
Prix 

minimal 
2014

Prix 
maximal 

2014

Plateau Picard 7 320 6 860 8 790 6 590 3 080 11 670

Noyonnais, Soissonnais 5 650 5 240 7 530 7 830 2 840 25 200

Valois et Multien 6 570 8 190 10 590 16 230 3 920 19 000

Pays de Bray 5 470 5 670 6 270 7 330 4 050 10 140

Vexin,  Pays  de  Thelle, 
Clermontois

6 210 6 230 8 390 8 790 3 730 25 400

Oise 6 660 6 670 8 650 8 700 - -

Prix  des  terres  et  prés 
loués non bâtis

2008 2010 2012 2014
Prix 

minimal 
2014

Prix 
maximal 

2014

Plateau Picard 4 410 4 760 5 020 5 660 3 800 8 000

Noyonnais, Soissonnais 3 980 4 120 4 470 4 920 3 070 8 000

Valois et Multien 4 460 4 910 5 480 5 960 3 720 8 580

Pays de Bray 4 300 4 680 4 750 4 940 3 800 8 030

Vexin,  Pays  de  Thelle, 
Clermontois

4 570 4 340 4 880 5 680 3 640 8 590

Oise 4 380 4 600 4 970 5 560 - -

(Source : SAFE-SSP-Terres d’Europe-Scafr)

Proximité des exploitations agricoles

L'article L 111-3 du code rural a introduit la réciprocité des distances d'éloignement à 
respecter  entre  bâtiments  agricoles  abritant  des  élevages  et  les  habitations  ou 
immeubles habituellement occupés par des tiers. Ces distances d'éloignement visent à 
éviter  les  conflits  générés  par  des  exploitations  trop  proches  des  habitations.  Ces 
distances sont fixées par le règlement sanitaire départemental ou la législation sur les 
installations classées.
Le respect de ces distances peut ne pas être appliqué aux extensions de constructions 
existantes et une distance inférieure peut être autorisée, par dérogation, après avis de la 
chambre d'agriculture,  pour tenir  compte de spécificités locales, notamment dans les 
zones  urbaines  délimitées  par  les  documents  d'urbanisme  et  dans  les  parties 
actuellement urbanisées. Il convient de localiser par cartographie les bâtiments agricoles 
soumis à ces contraintes de distance d’implantation pour la prise en compte de l’article L 
111-3 du code rural. 
Il convient aussi de localiser les sièges d’exploitation ainsi que les plans d’épandage 
d’effluents d’élevage et de boues de stations d’épuration.



Économie du foncier et mitage des zones agricoles

16 exploitations travaillent au moins 1 îlot de la commune et 2 exploitations ont le siège 
sur la commune. L'activité d'élevage, est absente sur cette commune, 0 UGB (unités 
Gros Bétail) ont été recensés en 2010 comme en 2000. 

L’activité agricole dominante qui caractérise la commune est la production de grandes 
cultures. Les terres labourables occupent 85% de la SAU.

Les terres limoneuses du type « limono-sableux » sont dominantes dans la commune 
sur  plateaux,  versants  ou  fonds  de  vallée.  Les  rendements  potentiels  de  ces  sols 
peuvent atteindre 95q/ha pour le blé (8 années sur 10). Leur valeur agronomique peut 
être considérée comme excellente. (Source : Guide des sols de l’Oise – ISAB, Chambre 
d’Agriculture de l’Oise - 1997) 

Les espaces agricoles mais aussi naturels avec la forêt, les haies, les zones humides, 
les jachères, etc. ont un rôle essentiel au service de l'économie agricole et au bénéfice 
de notre environnement  – filtrage  de l'eau, réduction de CO2, biodiversité (ex : les 
abeilles).Ils  valorisent  les  zones  urbaines  offrant  aux  habitants  un  cadre  de  vie  de 
qualité. 
Le PLU doit prendre en compte cette préoccupation d'une gestion économe du foncier, 
que ce soit pour produire du logement, pour le développement économique ou pour la 
création de nouvelles infrastructures de transport. 

Toute surface économisée est un gage de pérennité pour l’activité agricole. Afin d'éviter 
au maximum le mitage sur ces espaces, le règlement des zones agricoles A devra être 
restrictif et explicite quant aux modes d'occupation qui y seront autorisés et ces derniers 
devront être bien en rapport avec la définition de la dite zone.

Occupation du sol

La superficie de la commune d’Ansacq est de 840 hectares dont :

Surface occupée (en ha) Pourcentage de sol 
occupé

Bâti 17,86 2,13

Agricole 574,12 68,52

Bois 190,31 22,71

Zones naturelles 35,04 4,18

Eau 0 0

(Source : Données MAJIC 2009) 

Évolution des espaces agricoles

La commune a clôturé son remembrement le28 janvier 1976. 

Le module cartographique Cartélie, accessible sur le site internet de la DDT de l'Oise, 
permet  de  visualiser  l'évolution  des  espaces  agricoles  depuis  2003  à  partir  du  lien 
suivant :  http://www.oise.equipement-agriculture.gouv.fr/article.php3?id_article=1495 
ainsi  que  l'évolution  de  l'urbanisation : http://cartelie.application.developpement-
durable.gouv.fr/cartelie/voir.do?carte=Urbanisation&service=DDT_60.

http://www.oise.equipement-agriculture.gouv.fr/article.php3?id_article=1384
http://cartelie.application.developpement-durable.gouv.fr/cartelie/voir.do?carte=Urbanisation&service=DDT_60
http://cartelie.application.developpement-durable.gouv.fr/cartelie/voir.do?carte=Urbanisation&service=DDT_60
http://www.oise.equipement-agriculture.gouv.fr/article.php3?id_article=1495


La Commission Départementale de Préservation des Espaces Agricoles Naturels et Forestiers  
(CDPENAF)

Je vous invite à consulter la plaquette élaborée par le service de l'économie agricole de 
la  DDT  de  l'Oise  sur  les  modalités  de  saisine  de  la  commission  départementale 
préservation des espaces agricoles naturels et forestiers qui remplace la commission 
départementale de consommation d’espaces agricoles.

  

          (Fiche mise à jour le 9 septembre 2015 - © DDT de l'Oise)

http://www.oise.equipement-agriculture.gouv.fr/la-plaquette-de-la-cdcea-de-l-oise-a2006.html
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